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 COMMISSION PERMANENTE 

 
 

     REUNION DU JEUDI 17 DECEMBRE 2020 
 

Le 17 décembre 2020, à 10 heures 40, les membres de la commission 
permanente, dûment convoqués par M. Jean-Guy TALAMONI, 
président de l’Assemblée de Corse, tiennent une séance publique à 
caractère décisionnel de l’organe considéré. Eu égard à la situation 
sanitaire particulièremment dégradée et au texte relatif à l’état d’urgence 
adopté par le Parlement, cette réunion a lieu en téléconférence.  
 
Elle se déroule en application de la délibération n° 20/067 AC en date du 
24 avril 2020 de l’Assemblée de Corse prise sur la base des dispositions 
de l’article L. 4133-6-1 du code général des collectivités territoriales qui 
attribue une délégation générale à sa commission permanente. Elle 
s’exerce selon les conditions mentionnées aux articles 1, 2, 3 et 4 de 
l’acte précité. En aucune façon, cette délégation ne porte sur les 
matières suivantes : le budget, le compte administratif et le PADDUC.  
 
Les dispositions s’agissant de ladite délégation ont été prorogées par la 
délibération n° 20/127 AC en date du 24 septembre 2020. La 
commission permanente peut valablement délibérer. 
 
Elle est présidée par Mme Mattea CASALTA, vice-présidente de 
l’Assemblée de Corse. 
 
Il est procédé à l’appel nominal. 
 
Sont présents : 
 
M. Hyacinthe VANNI, vice-président, 
Mme Mattea CASALTA, vice-présidente, 
 
Mmes et MM. Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Isabelle 
FELICIAGGI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
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Sont absents et représentés : 
 
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS par M. Romain COLONNA, 
M. Jean-Martin MONDOLONI par Mme Christelle COMBETTE, 
Mme Nadine NIVAGGIONI par M. Hyacinthe VANNI, 
M. Jean-Guy TALAMONI, président de l’Assemblée de Corse, par M. 
Petr’Antone TOMASI, 
 
Assistent à la réunion au titre du conseil exécutif de Corse :  
 
M. Jean BIANCUCCI, conseiller exécutif, 
Mme Vanina BORROMEI, conseillère exécutive, 
Mme Bianca FAZI, conseillère exécutive,  
Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, conseillère exécutive, 
Mme Lauda GUIDICELLI. 
 
Mme CASALTA ouvre cette séance qui intervient immédiament après la 
réunion de la commission permanente organisationnelle. Elle informe 
les commissaires que, sauf dispositions contraires, le mode de votation 
simplifié tel qu’il a été adopté sera appliqué pour l’ensemble des rapports 
qui seront examinés.  
 
Le secrétaire général de l’Assemblée de Corse indique que, eu égard 
au couvre-feu des attestations seront établies à l’intention les élus pour 
les sessions. 
 
M. ORLANDI s’interroge sur les précédents documents qui leur ont été 
délivrés par le président de l’Assemblée de Corse et qui lui paraissent 
encore d’actualité. 
 
Mme PROSPERI demande à ce que cette autorisation permette aux 
élus, d’une part, d’accéder à l’ensemble des locaux dont la collectivité 
est propriétaire de manière permannente et, d’autre part, de participer à 
des réunions sans être tenus de remplir un nouvel imprimé. Il doit en 
aller de même pour les manifestations auxquelles ils assistent. Il y a lieu 
d’élargir le spectre.  
 
Le secrétaire général de l’Assemblée de Corse estime que les 
remarques et propositions formulées relèvent du bon sens. Des 
dispositions seront prises pour l’établissement d’attestations répondant 
aux exigences des élus.   
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Mme CASALTA fait l’appel nominal.  
 

1-Rapports numéros 435, 438, 432, 436, 439, 440, 433, 434, 437 et 
431 au titre desquels il y a lieu de voter l’urgence : 

Mme CASALTA demande aux présidents ou représentants de chacun 
des groupes de faire connaître les votes des commissaires. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

 
M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene vote contre.   

L’urgence est retenue à la majorité absolue.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
Ont voté contre : Mme Christelle COMBETTE et M. Jean-Martin 
MONDOLONI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 2 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
2- Rapport (376) portant modification du rapport d’individualisation 
des actions de formations destinées aux salariés et chefs 
d’entreprises 2020 (délibération n° 20/131 CP du 2 octobre 2020) : 
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Mme GIACOMETTI-PIREDDA présente le projet de modification.  
 
La CFF et la CECCSS ont émis, chacune en ce qui la concerne, un avis 
favorable.  
 
Mme CASALTA intervient, puis le rapport est mis aux voix selon la 
formule simplifiée. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

 
M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
3- Rapport (395) portant délibération modificative de la délibération 
n° 20/127 CP portant sur le dispositif apprentissage : 

Mme GIACOMETTI-PIREDDA effectue une présentation de ce projet. Il 
s’agit de corriger une erreur matérielle. 

La CFF et la CECCSS ont émis, chacune en ce qui la concerne, un avis 
favorable.  
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L’appel pour le vote est fait par Mme CASALTA. 
 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

 
M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
4- Rapport (402) portant protocole transactionnel entre la 
Collectivité de Corse et Monsieur Elie CRISTIANI : 
 

Le document fait l’objet d’une présentation par Mme GIACOMETTI-
PIREDDA. 

La CFF a émis un avis favorable.  

Personne ne souhaitant intervenir, Mme CASALTA met le rapport aux 
voix.  
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Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

 
M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport recueille l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
5- Rapport (428) relatif à la modification de la structure 
pédagogique générale d’enseignement du second degré pour la 
rentrée scolaire 2021, et régularisation au titre de la rentrée scolaire 
2020 : 
 

Mme GIACOMETTI-PIREDDA présente le contenu du rapport.  

La CECCSS a émis un avis favorable.  

Mmes CASALTA et COMBETTE ainsi que M. ORLANDI interviennent 
et la rapporteure répond. 

Mme CASALTA invite les représentants de chacun des groupes 
politiques à faire connaître le sens de leurs votes.  
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Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
6- Rapport (435) relatif à l’acquisition de boitiers de connexion aux 
réseaux internet et des abonnements afférents au profit des 
étudiants de l’enseignement supérieur de Corse en situation de 
précarité numérique :   
 

MM. COLONNA et TOMASI ne peuvent pas prendre part au débat et au 
vote.  

Mme GIACOMETTI-PIREDDA fait une présentation du document.  

Mme PROSPERI et M. POLI s’expriment. 

Mme GIACOMETTI-PIREDDA ainsi que Mme GUIDICELLI répondent.  

Mme CASALTA met le rapport aux voix.  

Sont absents : MM. Romain COLONNA et Petr’Antone TOMASI. 
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Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Hyacinthe VANNI, M. Romain COLONNA à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE, Mme 
Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI 
à Mme Rosa PROSPERI.  

 
M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, Mme PROSPERI au 
nom du groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Christelle COMBETTE, Isabelle FELICIAGGI, 
Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, 
Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Jean-
Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 

7- Rapport (438) portant convention pluriannuelle d’objectifs et de 
moyens avec l’INRAE de Corse années 2020 et 2021/Prise en 
charge de trois contrats post-doctoraux : 

Mme GIACOMETTI-PIREDDA présente le rapport en cause.  

Mme CASALTA invite chaque représentant à faire connaître le vote de 
son groupe. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  
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M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
8- Rapport (385) portant réévaluations d’opérations routières 
cofinancées au titre du Plan Exceptionnel d’Investissement (PEI) :  

Le rapport est présenté par Mme BORROMEI. 
 
Les CFF et la CNEDATE ont émis, chacune en ce qui la concerne, un 
avis favorable.    
 
Le rapport est mis aux voix par Mme CASALTA.  
 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
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Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
9- Rapport (388) portant convention relative aux opérations de 
déneigement sur les anciennes routes départementales 27, 27 A et 
3 :  

La présentation du rapport est effectuée par Mme BORROMEI. 

La CFF et la CDENATE ont émis, chacune en ce qui la concerne, un 
avis favorable.  

Mme CASALTA fait part de sa satisfaction.  
 
Elle procède ensuite comme à l’accoutumée. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
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NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
10- Rapport (404) portant approbation des conventions de soutien à 
la SARL Keep Cool Studios relatives aux projets de création d’un 
studio d’enregistrement et de mixage professionnel, et 
d’aménagement de deux salles de montage son aux normes Dolby 
Atmos (programme 4423 culture investissement) :  

Mme GIACOMETTI-PIREDDA fait une présentation du document. 

La CFF et la CECCSS ont émis, chacune en ce qui la concerne, un avis 
favorable. 

Interviennent successivement M. COLONNA et Mme PROSPERI.  

La rapporteure répond et le rapport est mis aux voix.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
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Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
11- Rapport (408) relatif à la définition d’une stratégie de 
redéploiement de l’action de la Collectivité de Corse en matière de 
lecture publique dans les territoires ruraux pour la période 2020-
2027 et dans le domaine du livre : 
 
La rapporteuse est Mme GIACOMETTI-PIREDDA.  

Le CESEC a émis un avis favorable. 

Personne ne sollicite la parole et il est procédé à l’appel.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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12- Rapport (396) portant convention de gestion du revenu de 
solidarité active conclue entre la Collectivité de Corse et les caisses 
d’allocations familiales de Corse-du-Sud et de Haute-Corse : 

Mme FAZI présente le rapport. 

La CFF et la CECCSS ont émis, chacune en ce qui la concerne, un avis 
favorable 
 
Mme CASALTA le met aux voix.  
 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
13- Rapport (401) portant convention tripartite entre la Collectivité 
de Corse, l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE) et l’Etat, assisté de la Direction Régionale de 
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la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS), 
relative au dossier pauvreté et fragilité sociale dans les EPCI de 
Corse :  

Mme CASALTA appelle le rapport n° 401 sur le contenu duquel Mme 
FAZI effectue une présentation.  

La CFF et la CECCSS ont émis, chacune en ce qui la concerne, un avis 
favorable.  

Il est soumis au suffrage de la commission permanente.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
14- Rapport (431) portant sur une correction d’erreurs matérielles 
au sein des dispositions de la délibération de l’Assemblée de Corse 
n° 20/192 AC du 27 novembre 2020  relative au financement des 
dispositifs de dépistage organisé des cancers notamment au centre 
régional de coordination du dépistage des cancers de Corse :  
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Mme FAZI présente le rapport.  

Personne ne sollicite la parole, Mme CASALTA procède à l’appel.  
 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
Il est 12 heures 10 et la présidente de séance suspend la réunion. Elle 
fixe la reprise à 13 heures 30. 
 
La séance reprend à 13 heures 40. 
 
15- Rapport (394) relatif aux laboratoires d’analyses Cismonte et 
Pumonte de la Collectivité de Corse – Participation à l’aide aux 
analyses en santé animale ovins/caprins/bovins :  
 
Le rapporteur est M. BIANCUCCI.  
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La CDENATE et la CFF ont donné, chacune en ce qui la concerne, un 
avis favorable. 
 
M. ORLANDI indique qu’il ne parvient pas à procéder au téléchargement 
de ce document sur NOMAD. M. BIANCUCCI connait les difficultés que 
pose ce système. Néanmoins et s’agissant d’un marché contracté avec 
un prestataire, il convient de l’honorer. L’exécutif réfléchit à une solution 
alternative à l’avenir.  
  
Plus aucun commissaire ne sollicitant la parole, Mme CASALTA met 
aux voix le rapport.  
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
16- Rapport (377) relatif au Fonds d’Aménagement du Territoire 
(FNADT), répartition de la recette : 
 
Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  
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La CDENATE et la CFF ayant émis, chacune en ce qui la concerne, un 
avis favorable, Mme CASALTA met le document aux voix. 
 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene s’est abstenue.  
 

Le rapport est approuvé à la majorité absolue.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
Se sont abstenus : Mme Christelle COMBETTE et M. Jean-Martin 
MONDOLONI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 2 
NP : 0 
 
17- Rapport (400) portant approbation des modalités d’ouverture de 
la maison de site d’A Casa di Roccapina dans le contexte de la 
crise sanitaire lié à la pandémie COVID-19 :  
 

Il est procédé à la présentation du rapport par M. BIANCUCCI.  

Il est mis aux voix. 
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Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
18- Rapport (436) relatif au financement d’opérations au bénéfice 
des services des forestiers sapeurs de la direction de la forêt et de 
la prévention des incendies :  
 
M. POLI ne prend part ni aux débats ni au vote. 
 

Le rapporteur est M. BIANCUCCI.  

En l’absence d’intervenant, Mme CASALTA met aux voix le rapport.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, Mme CASALTA au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport recueille l’unanimité des suffrages. 
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Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI,  
Rosa PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr’Antone TOMASI, 
Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
19- Rapport (397) relatif au réaménagement de ligne de prêts 
garantis par la Collectivité de Corse à l’Office Public de l’Habitat de 
la Collectivité : 
 
Mme PROSPERI ne participe ni aux débats ni au vote.  
 

M. BIANCUCCI procède à la présentation du dossier. 

La CFF a émis un avis favorable.  

Mme CASALTA met le rapport aux voix.  
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
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Pierre POLI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe 
VANNI. 
 
POUR : 13 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
20-Rapport (398) portant attribution d’une garantie d’emprunt à la 
société ERILIA pour l’opération « Santa Rita tranche 1 » à Bastia :  
 

Le dossier est présenté par M. BIANCUCCI.  

La CFF a rendu un avis favorable.  

Mme et MM. POLI, PROSPERI et ORLANDI interviennent sur le 
contenu du rapport.  

M. BIANCUCCI répond à chacune de ces interventions.  

Il est procédé à l’appel selon la procédure simplifiée. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
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POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
21- Rapport (439) portant attribution d’une garantie d’emprunt à 
ERILIA / opération « Santa Rita tranche 1 bis » :  
 

M. BIANCUCCI présente le dossier.  

La CFF a émis un avis favorable.  

Le rapport est mis aux voix. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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22- Rapport (440) portant attribution d’une garantie d’emprunt à 
ERILIA / opération « Santa Rita 2bis » :  
 

M. BIANCUCCI présente le rappport.  

La CFF a émis un avis favorable.  

Le document est mis aux voix. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
23-Rapport (399) portant attribution d’une garantie d’emprunt à la 
société ERILIA pour l’opération « Santa Rita tranche 2 » à Bastia :  
 

Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  

La CFF a rendu un avis favorable.  
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Il est procédé à l’appel selon la procédure simplifiée. 
 
Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
24- Rapport (378) de présentation sur l’indemnisation du préjudice 
causé à SIN2020-18 :  
 

M. BIANCUCCI rapporte.  

La CFF a émis un avis favorable. 

Le rapport est mis aux voix.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle 
COMBETTE, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe VANNI, M. 
Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  
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M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, Mme PROSPERI au 
nom du groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme COMBETTE au nom du groupe Per l’Avvene, M. 
ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane et Mme FELICIAGGI 
au nom du groupe La Corse dans la République votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, 
Isabelle FELICIAGGI, Jean-Martin MONDOLONI, Nadine 
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, 
Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
Mme COMBETTE informe la présidente de séance qu’elle est tenue de 
quitter la réunion. 
 
25- Rapport (380) portant contentieux sur honoraires de Maître LE 
SON :  
 

M. BIANCUCCI donne lecture du rapport.  

La CFF a émis un avis favorable. 

M. ORLANDI fait une intervention à laquelle répond le rapporteur.  

Le rapport est soumis aux voix des commissaires.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, Mme PROSPERI au 
nom du groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans 
la République votent pour. 
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M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane s’abstient. 
 
Le rapport est approuvé à la majorité absolue.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, 
Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, 
Hyacinthe VANNI. 
 
S’est abstenu : François ORLANDI. 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABS. : 1 
NP : 0 
 
26- Rapport (382) portant indemnisation d’une personne SIN 2020-
31 :  
 

Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  

La CFF a rendu un avis favorable. 

Le rapport est mis aux voix.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, Mme PROSPERI au 
nom du groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
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ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
27-Rapport (384) portant reprise sur provision pour risque 
contentieux :  
 
Le document est présenté par M. BIANCUCCI.  
 
La CFF a émis un avis favorable. 
 

Personne ne demandant la parole, le rapport est mis aux voix.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
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28- Rapport (389) portant constitution de provisions pour risque 
contentieux :  
 
M. BIANCUCCI présente le rapport.   
 
Intervient M. ORLANDI. 

Le rapporteur répond. 

Le document est mis aux voix.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans 
la République votent pour. 
 
M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane s’abstient.  
 

Le rapport est approuvé à la majorité absolue.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, 
Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, 
Hyacinthe VANNI. 
 
S’est abstenu : M. François ORLANDI. 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABS. : 1 
NP : 0 
 
29- Rapport (433) portant financement d’opérations d’acquisitions 
de moyens roulants et mécanisés au bénéfice des services des 
forestiers sapeurs de la direction de la forêt et de la prévention des 
incendies :  
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Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  

Il est ensuite mis aux voix.  

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
30- Rapport (381) portant conclusion d’un bail emphytéotique 
administratif au profit de l’association « Handicap Dépendance 
Corse-du-Sud HD2A » ayant pour objet le troisième étage de l’ex 
hôtel des thermes de Guagno les Bains (commune du Pighjolu) – 
Pouvoir donné à M. Jean BIANCUCCI, conseiller exécutif,  de signer 
l’acte authentique administratif correspondant :  
 

Mme GUIDICELLI présente le document. 

La CFF ayant émis un avis favorable, le rapport est mis aux voix.  
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Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
31- Rapport (383) portant conclusion d’un bail emphytéotique 
administratif au profit de l’OPH2C ayant pour objet la gestion du 
parc de 118 logements de la résidence Castelucciu (Aiacciu, 
cadastré section n° 220) – Modification de la date de prise d’effet du 
bail – Confirmation du pouvoir donné à M. Jean BIANCUCCI, 
conseiller exécutif,  de signer l’acte authentique administratif 
correspondant :  
 

Mme PROSPERI ne prend part ni aux débats ni au vote.  

Le rapport est présenté par Mme GUIDICELLI. 

Le document est mis aux voix. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  
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M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Petr’Antone TOMASI, Jean-Guy 
TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
32- Rapport (434) portant indemnisation pour préjudice subi par un 
tiers (SIN 2020-07) :  
 

Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  

Le rapport est soumis au suffrage des commissaires. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-



31 

 

ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
33- Rapport (391) portant indemnité forfaitaire pour déplacements à 
l’intérieur de la commune de résidence administrative :  
 

M. BIANCUCCI présente le rapport.  

La CFF ayant émis un avis favorable, le rapport est mis aux voix. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 



32 

 

34- Rapport (392) portant harmonisation des règles de gestion 
applicables aux personnels dans le cadre de la création de la 
Collectivité de Corse, temps de travail :  
 

Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  

La CFF a émis un avis favorable.  

Il est soumis aux voix. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
35- Rapport (393) portant convention de mise à disposition de 
personnel MDPH/CdC :  
 

Le rapporteur est M. BIANCUCCI.  

La CFF a émis un avis favorable.  

Personne ne sollicite la parole, le rapport est mis aux voix. 
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Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
34- Rapport (379) relatif à la signature de l’avenant n° 11 à la 
convention portant concession pour la création et l’exploitation 
d’un réseau de communications électroniques à haut débit sur le 
territoire de la Corse :  
 

M. BIANCUCCI présente le rapport.  

La CDENATE a émis un avis favorable.  

Il est mis aux voix. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
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Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
35- Rapport (390) portant avenant n° 2 à la convention de délégation 
de service public relative à l’établissement et l’exploitation d’un 
réseau de communications électroniques à très haut débit FTTH :  
 

Le rapporteur est M. BIANCUCCI.  

La CDENATE a émis un avis favorable.  

M. ORLANDI procède à une intervention à laquelle répond M. 
BIANCUCCI. 

Le rapport est soumis au suffrage des commissaires. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité.  
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Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
 
POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 

 
36- Rapport (437) portant mise à disposition d’un emplacement 
technique sur le site de Olmeta di Capi Corsu au bénéfice de 
l’opérateur Orange pour les services de collecte hertzienne du 
nœud de raccordement d’abonné en sone d’ombre de Faringule 
dans le cadre du projet « réseau haut débit pour la Corse 
(RHDCOR) :  
 

Le rapport est présenté par M. BIANCUCCI.  

La CDENATE a émis un avis favorable.  

Il est soumis aux voix. 

Ont donné pouvoir : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. 
Romain COLONNA, Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Hyacinthe 
VANNI, M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr’Antone TOMASI.  

M. VANNI au nom du groupe Femu A Corsica, M. TOMASI au nom du 
groupe Corsica Libera, M. POLI au nom du groupe Partitu di a 
Nazione Corsa, M. ORLANDI au nom du groupe Andà per Dumane, 
Mme FELICIAGGI au nom du groupe La Corse dans la République 
votent pour. 
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité.  

Ont voté pour : Mmes et MM. Mattea CASALTA, Marie-Hélène 
CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Isabelle FELICIAGGI, 
Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI, Rosa PROSPERI, Petr’Antone TOMASI, 
Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI. 
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POUR : 12 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
NP : 0 
 
M. COLONNA évoque l’élection de la conseillère ou du conseiller à 
l’Assemblée de Corse pour siéger à la commission permanente en lui 
et place de M. PARIGI qui devrait intervenir lors de la session 
extraordinaire des 21 et 22 décembre 2020. 
 
Mme CASALTA précise que celle-ci est inscrite à l’ordre du jour et 
qu’elle aura lieu à un moment qui reste à déterminer par le président à 
l’Assemblée de Corse lors de l’ouverture de la séance lundi prochain.  
 
Le secrétaire général de l’Assemblée de Corse rappelle qu’il s’agit 
d’un vote solennel. Une urne et des bulletins seront donc mis à la 
disposition des élus. Chacun d’entre eux disposera de deux pouvoirs qui 
devront être actualisés.   
 
La vice-présidente de l’Assemblée de Corse clôture les travaux de la 
commission permanente à 15 heures 30.  

 

Fait à Aiacciu, le 17 décembre 2020    
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